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 AAPPMA de BORNEL

               

Chambly le 20 janvier 2024

Compte Rendu de l'Assemblée Générale du 20 janvier 2024

 Ouverture de la séance : 9H30

Nombre d’ adhérents présents et représentés : 30 adhérents

Également présents ou excusés

Madame Carole LECUÉ déléguée aux associations à la Mairie de Bornel excusée et qui nous 
transmets ses amitiés .
Madame Dominique MARGERY Maire de Belle Église excusée .
Monsieur Dominique TOSCANI Maire de Bornel représenté par Monsieur DUVAL Georges
Monsieur David LAZARUS Président du SIBE excusé représenté par Monsieur Rafaël Da 
Silva .
Monsieur David LAZARUS Maire de Chambly excusé représenté par Monsieur Rafael Da Silva
Maire Adjoint .

Ordre du jour

1. Rapport moral .
2 Rapport Financier 2023
3 Rapport d’Activité 2023
4. Renouvellement du mandat des membres de la commission de contrôle et élection de 
nouveaux membres .
5. Adoption ou modification du budget et du programme des activités arrêté par le Conseil 
d’Administration .
6. Saison 2024 .
7.Questions diverses .
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Le Président  passe la parole à Monsieur Gérald PINTE Secrétaire .

Point 1 - Rapport moral .

Bienvenue à tous.
Le Conseil d’Administration s’est réuni 2 fois au cours de la saison avec pour objet :
la Fête de la Pêche avec les scolaires de Bornel 
Pour préparer cette assemblée générale .
Nous avons  participé au Forum des associations de Chambly et Bornel.
301 cartes de pêche ont été vendues contre 308 en 2022 et 334 en 2021 . Une diminution de 
7 cartes soit moins 2,27 % après une progression  entre 2020 et 2021 .
En 2023 sur les 301 cartes vendues :
136 ont été prises par Internet .
48 par dépositaire AAPPMA .
117 Dépositaire détaillant

Répartition voir tableau joint.
1015 kg de truites déversées ( 540 kg d'Arc + 475 kg de Farios )  25 kg de Farios offerts 
par la pisciculture de Bulles ( Ets LEGAY ).
"L'AAPPMA" La Truite Bornelloise a remis une gerbe aux monuments aux morts lors de la 
cérémonie commémorative du 11 Novembre .
2023 a été marquée par une sècheresse qui a impacté la rivière Esches .Depuis juillet 2022 le
niveau a atteint le seuil de vigilance et même alerte renforcé en septembre 2023 .

L'Esches est en Réciprocité Interfédérale de la limite entre les communes de Fosseuse / 
Bornel jusqu'à la rue François Truffaut à Chambly. Une aide financière de la Fédération de 
Pêche de l'Oise a été attribuée à notre AAPPMA .
Une convention a été signée .
Augmentation des tarifs .
Cette réciprocité permettra à nos adhérents de pouvoir pêcher dans tout le domaine  
réciprocitaire de France .

Rappel important     . Nombre de captures autorisées  par jour et par pêcheur est fixé à   
quatre (4) pour l’année 2024 . 
Jours de pêche     : tous les jours sauf jeudi et vendredi .  
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RAPPEL     :  
Chaque pêcheur a le devoir de prévenir en cas de constat de braconnage avéré les gardes .Il 
ne faut pas hésiter à contacter la Gendarmerie ou la Police Municipale. Nous sommes les 
premiers observateurs de ces agressions sur notre loisir, il faut donc être vigilant et signaler
toutes constatations de pollutions et braconnages aux autorités compétentes . Un grand 
merci à nos gardes pour leur motivation toujours intacte . 

Rapport Moral soumis au vote . Il est adopté à l’unanimité .

Point 2 - Rapport Financier .
Monsieur Michel MOUTIER le Trésorier expose le bilan financier de l’année 2023 qui a 
été contrôlé .Bilan arrêté au 31 décembre.

Crédit Agricole

          RECETTES DÉPENSES
Solde 2022 + Livret 4175,57
Subvention Bornel 1000,00

Subvention Belle Eglise 200,00
Subvention Chambly 200,00

Subvention Réciprocité 4000,00

SIBE 2400,00
Retour URNE 549,00

Cartes de Pêche 11015,35
Reversements Fédération 4080,35

Empoissonnement 7935,00
Paiement à la Fédération 12221,80
Ristourne Distributeur 543,00

Gerbe 11 novembre 40,00
Frais de fonctionnement 1591,47

TOTAL 27620,27 22321,27

  Solde 5289,00€
  
Monsieur Michel MOUTIER le Trésorier nous fait remarquer que la subvention du SIBE  a  
été reçue pour 2021 et 2022.. 
Le contrôle des comptes a été effectué en présence de Monsieur Michel MOUTIER 
Trésorier de l’AAPPMA et Messieurs CHOTARD Jean Marc et JAMRISKA Yohan.
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Intervention des vérificateurs aux comptes : 

Monsieur CHOTARD Jean Marc   déclare les comptes sincères et véritables .

Inventaire matériel de l’ AAPPMA :

1 ordinateur + imprimante valeur 300 €
1 débroussailleur thermique valeur 492,90 €
1 tronçonneuse thermique valeur 426,84€

Le Rapport Financier est soumis au vote . 

Il est adopté à l’unanimité .

Point 3 - Rapport d’activités 2023

La journée initiation avec les scolaires de Bornel qui a eu lieu le mardi  13 juin a connu un 
franc succès auprès des enfants des classes de   Madame LELEU et Monsieur BARBIER  de 
l’école Vincent Van Gogh . Elle avait été précédée par une  formation théorique en classe par 
Monsieur Valentin LEFEVRE agent de développement de la Fédération .
Les 62 élèves ( CM2 ) ont passé une agréable journée sur les berges de l’Esches .
La Truite Bornelloise a participé à la Journée Nature au Parc Chantemesse organisée par la 
Ville de Chambly le 9 juillet.
Le 11 juillet nous avons participé au Village Estival de Puiseux le Hautberger organisé par le 
Département de l’Oise .
La mise à disposition par la Fédération de pêche de l’Oise du Simulateur de Pêche a connu un 
franc succès .
Merci à la Fédération et aux adhérents présents pour l’animation .
Une initiation à la pêche a été organisée pour les collégiens de Jacques Prévert de Chambly le
31 août 2023 pour 16 collégiens au Mesnil Saint Martin dans le cadre de «  Vacances 
apprenantes » organisées par deux enseignantes du Collège .
La Truite Bornelloise remercie ses adhérents qui ont participé à ces initiations auprès des 
collégiens .

Des travaux sur l’Esches ont été réalisés en amont et aval du stade du FC Chambly avec 
abattage d’arbres et enlèvement du merlon pour la réalisation de zones humides .

Le Rapport d’activité  est soumis au vote il est adopté à l’unanimité
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Point 4 - Renouvellement de mandat .

Messieurs  ,  CHOTARD Jean Marc et JAMRISKA Yohan  sont désignés vérificateurs aux 
comptes .

Point 5 -Adoption du budget et du programme des activités .

Le Bureau présente le budget prévisionnel 2024 .

Voir tableau joint .

Recettes : 25190,56

Dépenses : 20200,00 

Solde : 4990,56

Prix des cartes .

La FNPF  ayant augmenté les tarifs . 
Pour pratiquer son loisir il conviendra d'être en possession d'une Carte Interfédérale 
URNE,CHI ou EGHO .
Également mineure moins de 18 ans , découverte moins de 12 ans , découverte Femme , 
journalière et hebdomadaire pris dans une AAPPMA réciprocitaire .

Prix des Cartes

Carte Interfédérale URNE          110 €  
Carte majeure                                     81 €
Carte  de Pêche Mineur                       23 €
Carte Découverte- de 12 ans                 7 €  
Carte découverte Femme                     40 €
Carte à la Journée                               16 € 
Carte Hebdomadaire                           35 € ( 5 jours consécutifs sauf jeudi et vendredi )

Le budget prévisionnel et les tarifs sont passés au vote .
Ils sont  adoptés à l’unanimité . 

6 -Saison 2024.

L'Esches est mis en réciprocité Interfédérale , la convention signée est reconduite avec la 

Fédération de Pêche de l'Oise . Une augmentation de la subvention a été acquise .

Le Coisnon est mis en réserve .
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Présentation du règlement 2024 . 
A la suite d’un débat concernant la pêche aux leurres les samedi suivant les lâchers et son 
interdiction , cette mesure est abrogée . Les dates de lâchers ne seront pas communiquées .
En cas de non respect du règlement une exclusion provisoire ou définitive pourra être 
prononcée .La remise à l’eau des poissons est préconisée  ( écraser l’ardillon des hameçons ) . 
L’adhésion à l’AAPPMA de Bornel « La Truite Bornelloise» vaut pour l’acceptation du 
règlement .
Voir document joint .
 
Règlement adopté à l’unanimité .  

La date d’ouverture de la pêche est le samedi 09 mars 2024 à 8H00 .
La clôture est prévue le dimanche 15 septembre après la journée détente .

Notre journée détente aura lieu le samedi 14 septembre .

D'autre part il est envisagé une journée « Découverte de la pêche » pour les scolaires de 
Bornel ( CM2 ) ainsi qu’un module « A la découverte du milieu aquatique » proposé par la 
Fédération de Pêche de l’Oise également pour les scolaires de Belle Église ainsi que pour les 
représentants du CCE et AJC de Chambly . 
Probablement également avec les Collégiens de Jaques Prévert .
La date pour l’initiation à la pêche pour les scolaires de Bornel est prévue le mardi 25 juin .

Des opérations de débroussaillage sont à prévoir. Un enlèvement des bouteilles dans le 
Coisnon rue Salengro .
La Truite remercie ses adhérents qui participent tout au long de la saison à l’entretien du 
cours d’eau .

Notre AAPPMA poursuit le principe de la vente des cartes par Internet

1° Le pêcheur prend sa carte sur  www.cartedepeche.fr en réglant avec sa carte bancaire et 
l’imprime chez lui .
2° L’AAPPMA de Bornel est dépositaire pour la vente sur Internet avec paiement en espèces 
ou chèque et vous l’imprime .
3° Sports et Loisirs E . Leclerc à Chambly est également dépositaire .
4° SOS  APPATS Distribution à Bornel est également dépositaire

Notre parcours sera désormais surveillé par quatre Gardes de Pêche :

Monsieur Jean Paul DUVAL. 
Monsieur Nicolas DELBÉE
Yohann JAMRISKA .
Florian LIEBAERT
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7 - Questions diverses .

Il a été décidé de procéder à un lâcher de truites avant l’ouverture du 09 mars . 
Les membres du bureau font remarquer qu’il faut respecter l’environnement : ne rien laisser 
traîner sur les berges . 
La Truite Bornelloise transmettra au SIBE les dates des lâchers afin que les éventuels 
travaux sur la rivière ne viennent perturber les poissons .
Dans le cadre du PGP ( Plan Gestion Piscicole ).Le Coisnon est maintenu  en réserve sur tout 
son parcours . Pancartes « Pêche Interdite » «  Réserve de pêche » . 

Remerciements à :
La Fédération de l’Oise pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique pour l’aide  
financière qu’elle nous apporte .
M. le Maire de BORNEL qui répond favorablement à nos demandes : subventions , accès aux 
berges .
Le SIBE pour les travaux d’entretien réalisés courant 2023 ( enlèvement des arbres tombés 
dans le cours d’eau ) .
La Municipalité de BELLE ÉGLISE pour l'accès aux berges et sa subvention .
La Municipalité de CHAMBLY pour l’accès aux berges et qui a missionné sa Police Municipale à 
la surveillance de la pêche sur le parcours  et sa subvention .Un contrôle a été réalisé lors de 
l’ouverture .
La Fédération de Pêche de l’Oise et ses agents pour l’aide technique et matérielle .
Notre Pisciculteur  .
La Mairie de BORNEL pour la mise a disposition d’une salle pour la tenue de notre Assemblée 
et la vente des carte de pêche .
Clôture de l‘ Assemblée à 11heures 30 .
Un verre de l’amitié est offert par l’AAPPMA .
Les cartes seront en vente les 24 février et 2 mars en mairie de Bornel de 9 H00 à 12H00

Le  Président Le Secrétaire

Jean JOPEK Gérald PINTE
Président Secrétaire
AAPPMA de Bornel AAPPMA de Bornel 
La Truite Bornelloise La Truite Bornelloise
69 rue Florentin Gaudefroy 8 bis Alexandre Tessier
60230 CHAMBLY 95660 CHAMPAGNE sur Oise
Tél . 01 34 70 58 78 Port. 06 73 85 18 61
Port. 06 10 80 59 99 Courriel : pintegerald@gmail.con 
Courriel :jean.jopek@sfr.fr

JOPEK PINTE
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